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CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance publique, 

    le mercredi 5 avril 2023 à 18h30, Salle de la Bergerie 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 Compte de Gestion 2022 de la Commune 

 Compte Administratif 2022 de la Commune 

 Affectation du résultat comptable de l’exercice 2022 du budget de la Commune 

 Budget Primitif 2023 de la Commune 

 Taux d’imposition 2023 

 Subventions aux associations de la Commune 

 Approbation de la Charte 2023-2038 du Parc naturel régional des Alpilles 

 Retrait de la délibération n° 2023.04 désignant des représentants de la commune 
au sein du Syndicat Intercommunal du Vigueirat et de la Vallée des Baux 
(SIVVB) 

 Nomination des délégués au Syndicat Intercommunal du Vigueirat et de la 
Vallée des Baux (SIVVB) 

 Convention de servitude SMED pour la parcelle AB174 

 Evaluation des contributions en nature affectées à la mise à disposition de locaux 
communaux aux associations 
 

Questions diverses 
 
Fait à Aureille, le 31 mars 2023, 
 

 Le Maire, 
                        Lionel ESCOFFIER 
 

 


